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mesure au débat, et lui donnant plus qu'une appa-
rence de réalité. Avant que Pékin n'occupât le
siège de la Chine, il y avait, me semble-t-il, une
distorsion dans les débats des Nations Unies.
Cette distorsion se trouve maintenant supprimée.
La situation est beaucoup plus complexe, bien
entendu, mais, après tout, le monde est lui-même
complexe, et il n'y a pas de doute, a mes yeux,
que les Nations Unies ne soient un plus juste
reflet du monde aujourd'hui qu'elles ne l'étaient
avant l'admission de Pékin. Et c'est une des rai-
sons pour lesquelles nous avons pris l'initiative
de reconnaître Pékin comme Gouvernement de la
Chine et avons assumé une position aussi nette
concernant l'admission de Pékin au siège de la
Chine.

LE COMMONWEALTH

Q. Si nous envisageons un autre domaine des affaires
internationales, ces événements ont été aussi une

épreuve pour le Commonwealth. Estimez-vous que
le Commonwealth puisse survivre à ce genre d'é-
preuve? Je pense a la question de l'Inde et du
Pakistan, au règlement en Rhodésie, à toutes ces
choses qui semblent rogner l'unité de l'Associa-
tion.

R. Tout dépend de ce qu'on attend du Commonwealth.
Pendant longtemps, le Canada ne l'a pas consi-
déré comme un groupement économique. Etant
membre du groupe dollar plutôt que du groupe
sterling, nous n'avions pas le même genre d'inté-
rêts que les autres membres du Commonwealth.
Pour nous, le facteur économique, dans le cadre
de cette Association, n'était pas très important.

Il ne pouvait y avoir non plus, à notre avis, de
politique commune du Commonwealth a l'égard du
reste du monde. Vous vous souviendrez que c'est
le Canada qui a formulé des objections, il y a de
très nombreuses années, concernant tout établis-
sement d'une politique étrangère commune du
Commonwealth: notre point de vue est maintenant
devenu une doctrine acceptée. Le Commonwealth

selon nous, est un cadre excellent où discuter des

problèmes mondiaux entre pays qui représentent

les divers éléments du monde d'aujourd'hui: races

variées, attitudes variées; nous avons en effet

des pays alignés et des pays non alignés; nous
-- - --- A a nr e ire. igneet de

EUROPE
Q. Certains progrès semblent avoir été réalisés vers

la détente en Europe, entre l'Allemagne de l'Est
et l'Allemagne de l'Ouest etc. Voyez-vous la pos-
sibilité d'un règlement effectif de certains de ces
problèmes?

R. J'éprouve un certain espoir à ce sujet depuis
quelque temps et je crois que mon optimisme est
justifié. Nous, Canadiens, travaillons depuis de
nombreuses années à favoriser la détente, et notre
cause a trouvé un grand appui depuis l'accession
de M. Willy Brandt au poste de chancelier de la
République fédérale d'Allemagne. Lui aussi est
intéressé à la détente, et l'avance réalisée dans
ce domaine a été plus grande sous son adminis-
tration qu'elle ne l'avait été pendant de longues,
longues années. Nous sommes maintenant au seuil
d'un règlement de la question de Berlin. Ce qui
s'accompagnera, je l'espère, d'une ratification
des traités entre l'Union soviétique, la Pologne
et l'Allemagne. J'espère qu'en temps opportun les
deux Allemagnes pourront élaborer un modus
vivendi de manière à pouvoir entrer toutes les
deux aux Nations Unies. Cela constituerait un
gigantesque pas en avant; or, c'est une perspec-
tive;ce n'est pas une utopie, c'est bel et bien une
possibilité que nous cherchons tous à réaliser.
Je pense donc que nous nous rapprochons, en
Europe, d'un état de choses qui comportera beau-
coup moins de tensions. A vrai dire, je ne crois
pas que l'Europe se situera au centre de nos
préoccupations dans l'avenir. L'inquiétude pro-
viendra plutôt du conflit apparent entre l'Union
soviétique et la Chine.

PROBLEMES ECONOMIQUES ET COMMERCE

Q. L'ensemble du monde est harcelé de problèmes
économiques. Croyez-vous possible l'instauration
d'un meilleur système monétaire international et
de meilleures modalités de commerce à la suite
de ces difficultés?

R. J'ignore si le nouveau système sera meilleur.
Cela reste à voir. Tant.de choses dépendent de la
politique future des Etats-Unis. Non seulement
les Etats-Unis ont-ils dû faire face à des problè-
mes immédiats qui les obligeaient à prendre cer-
taines mesures peu souhaitables et plutôt radi-
cales pour redresser leur balance des paiements,
mais il reste possible, tendance qui nous a in-
quiétés et nous inquiète encore, que la nation
américaine se retranche dans un certain protec-

(suite à la page 8)
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NEGOCIATIONS SUR LES RECLAMATIONS ENTRE
LE CANADA ET LA TCHÉCOSLOVAQUIE

Le ministère des Affaires extérieures a annoncé
que la deuxième session de négociations relatives à
des réclamations entre le Canada et la Tchécoslo-
vaquie s'est tenue du 15 au 23 novembre à Ottawa.
Le Gouvernement du Canada a engagé ces négocia-
tions en vue d'obtenir une compensation pour les
citoyens canadiens dont les biens ont été nationa-
lisés, confisqués ou autrement appropriés par le
Gouvernement de la Tchécoslovaquie. On prévoit la
tenue d'une troisième session à Prague au printemps
prochain.

Les personnes qui avaient le statut de citoyen
canadien au moment où leurs biens ont été saisis par
ln enetnnin nt mi n'ont nne Pnrnrp fait nart

une
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LE QUEBEC A SON BERGER

Si l'agriculture moderne fait l'objet d'une in- veillance exclusive des troupeaux de moutons. Il

dustrialisation accrue au Québec, le secteur de passe 13 ans aux Stations de recherche agricole du

l'élevage ovin, qui se développe dans plusieurs Québec à Normandin (Lac-Saint-Jean) et à La

régions, n'y échappe pas et il exige désormais des Pocatière (Kamouraska). Il a la charge du troupeau

spécialistes confirmés pour la surveillance des expérimental, il conseille les éleveurs du Bas-Saint-

troupeaux. Laurent-Gaspésie et il a la surveillance de plus de

C'est ainsi que l'Outaouais, où l'élevage du 20,000 bêtes. A l'Institut de technologie agricole de

mouton connaît une croissance rapide, a la chance La Pocatiêre, il dispense un enseignement complet

d'avoir dans ses "alpages" un berger de carrière, sur la façon de réussir un élevage de moutons et de

M. Gonzague de Mauraige, depuis plus de 40 ans rendre vigoureux les agnelets, en même temps qu'il

dans la profession et seul technicien berger du collabore à la rédaction d'une publication relative à

Québec. Né dans le midi de la France, il est diplômé l'élevage et à la gestion d'un troupeau.

de la Bergerie nationale de Rambouillet. A l'âge de Désormais dans l'Outaouais, M. de Mauraige

18 ans, il émigre au Canada. Après quelques années assure la gestion et la surveillance technique néces-

passées au milieu des grands troupeaux de l'Ouest, saire aux troupeaux du projet témoin d'élevage ovin;

M. de Mauraige arrive au Québec où il acquiert une il a sous sa juridiction quelque 50 bergeries et au

ferme dans la région de Chicoutimi: 300 acres dont total, plus de 2,000 bêtes. Ces fonctions doivent

150 en culture, ce qui lui permet d'élever des mou- amener M. de Mauraige à prouver la valeur du mouton

tons et des bovins. Ses fils se désintéressant de comme base d'exploitation extensive en zone agricole

l'exploitation, M. de Mauraige s'en départit et re- marginale et à en démontrer le faible coût d'aména-

tourne sans hésitation à son premier métier: la sur- gement.

M. Po Maurai(e, dKuns rkua des be)ager.es de l'Odutrpise

LE PRSONEL ENEGANT DES UNIVE1RSITES tous les postes, ceux de Grande-Bretagne 1.0.27%,
ceux de France 2.9% et ceux des autres pays 10.2%.

L'enseble du pbonl enseignant et adminis- Les subventioe et les aommes verses par l'admi

t0du Canada se com- nistration publique fédérale à des fins scientifiques

e d de Canad dont la ppeut aux maisons d'ensein et aux établissements à
varierdern littérature, f 7a bt non lucratif ont atteint 143.1 millotns de dollars

ns set c oa% bn administrationà durant la présent année scolaire, comparativement à

Dp titovtna l, j d n 1p5.2% de 25.9 millions en 1963fn64.
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L'ÉPOQUE DU CARROSSE N'EST

Les carrosses tirés par des chevaux font encore du
Partie du paysage dans la région d'Elmira, située à à c
quelque 15 milles au nord de Kitchener (Ontario) et citi
centre d'une population mennonite florissante. d'a

La carrosserie, considérée comme en voie de tou
disparition, il y a quelques années, est aujourd'hui
en pleine expansion dans ce district. Dans un rayon Mei
de 10 milles autour d'Elmira, on trouve deux carros- pag
siers, cinq forgerons, six harnacheurs et un fabricant ber
de roues et de limons dont les produits sont vendus aff4
d'un océan à l'autre et exportés aux États-Unis. emI
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atteindre $500. Il faut dire toutefois que les nou-
velles voitures sont rarement entièrement neuves.
Les essieux, les ressorts, les marche-pieds, de même
que les autres pièces de ferronnerie sont coûteuses
et les fabricants récupèrent les pièces d'anciens
bogheis et carrosses. Les pièces que l'on doit fabri-
quer sont forgées sur place dans la forge attenante è
l'atelier. Les Martin font également le rembourrage
et la peinture.

n carrosse

diana et de l'Ohio. Il fabrique également des roues,
des limons, des palonniers et des attelles sur de-

mande pour toutes les régions du Canada.
Le marché américain, qui utilise déjà les trois

quarts de la production des ateliers Sauder, est en

pleine expansion. M. Sauder a ouvert son atelier à

une époque où, dit-il, personne ne fabriquait de

pièces et il y emploie maintenant ses deux fils et un

cousin.
Ces artisans fabriquent environ 100 types de

roues et 25 sortes d'attelles. On utilise principale-

ment le noyer dans la fabrication des roues et des

limons, bien que, pour les carrosses plus lourds, on

se serve de chêne. La jante des roues est couverte

phies tirEs de T he

e 1971)

us la
ra de
ms le

cipai 1

(suite à la page suivante)
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Ce Traité est d'une importance particulière, pour
le Canada étant donné sa proximité géographique des
Etats-Unis et le fait que la grande majorité des cas
d'extradition qui se présentent au Canada concernent
des demandes de livraison de fugitifs entre le Canada
et les Etats-Unis.

Le Traité est le fruit de négociations prolon-
gées entre les représentants des deux Gouvernements
qui ont abouti à l'apposition des parafes au projet de
traité définitif en juin 1971. Une fois ratifié, le
Traité annulera et remplacera explicitement les con-
ventions d'extradition présentement en vigueur entre
le Canada et les Etats-Unis; ces conventions sont
fondées sur un traité entre le Royaume-Uni et les
Etats-Unis et un certain nombre de conventions qui
remontent à l'époque coloniale de l'histoire du
Canada. Le caractère désuet des conventions d'ex-
tradition en cours rend de plus en plus difficile leur
application aux besoins réciproques des deux pays
dans ce domaine. Le nouveau Traité vise à consoli-
der dans un seul document les conventions d'extra-
dition entre le Canada et les États-Unis et, par la
même occasion, à réviser et à mettre à jour la liste
des infractions passibles d'extradition. Le Traité
énumère en général les délits à l'égard desquels
l'une des parties contractantes peut demander l'ex-
tradition du territoire de l'autre ainsi que les con-
ditions auxquelles les fugitifs peuvent être livrés.

SUCCES DU PROGRAMME DE FORMATION DE LA
MAIN-D'OEUVRE

Environ 70 pour cent des personnes, hommes et
femmes, qui ont terminé les cours du Programme de
formation de la main-d'oeuvre du Canada, ont trouvé
un emploi dans les trois ou quatre mois qui suivirent
la fin du cours. "Étant donné l'accroissement de
l'effectif ouvrier en comparaison des offres d'emplois

formation de la main-d'oeuvre du Canada démontrent
que sur les quelque 70 pour cent qui travaillent pré-
sentement, seulement 33 pour cent occupaient un
emploi au moment de commencer leurs cours. Leur
formation supplémentaire leur a valu une augmenta-
tion de revenu de 13 pour cent, soit plus de 47 dol-
lars par mois.

M. Lang a souligné qu'êftviron 60 pour cent des
stagiaires en 1970, avant leurs cours, avaient un
revenu inférieur au seuil de la pauvreté défini par le
Conseil économique du Canada, comparativement à
24 pour cent si l'on tient compte du total des familles
et des célibataires qui composent la population
active en général. Le Programme de formation de la
main-d'oeuvre du Canada s'est avéré particulièrement
important pour atténuer la pauvreté chez les femmes
chefs de famille. Dans l'ensemble 94 pour cent de
ceux qui ont suivi des cours de formation gagnaient
antérieurement un revenu inférieur au seuil de la
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1976 une réduction d'au moins 90 pour cent des
émissions moyennes d'oxydes d'azote par rapport à
celles qui étaient mesurées dans la première moitié
de 1971.

Les ministres ont fait remarquer que tous les
véhicules automobiles soumis aux nouvelles normes
sur les émissions devront y être conformes pendant
toute leur durée de vie utile. Aux fins de la loi, la
"durée de vie utile" sera de 50,000 milles.

SOURCE DES POLLUANTS
MM. Jamieson et Davis ont rappelé que l'oxyde de
carbone, en forte concentration, produit des effets
toxiques car il empêche le transport de l'oxygène
dans le sang. Les hydrocarbures et les oxydes
d'azote sont toxiques en forte concentration et
réagissent aussi sous l'effet de la lumière solaire
pour produire un fumard (smog) photochimique. Les
ministres ont révélé que ces polluants émis par les
voitures et les camions à moteur à essence ont aug-
menté rapidement jusqu'en 1968 dans les zones
urbaines. Mais gràce aux modifications apportées aux
véhicules et aux règlements du Gouvernement, la
quantité d'émissions produites par tous les véhicules
automobiles a commencé à diminuer depuis 1968
et cette tendance se maintiendra vraisemblablement
jusqu'en 1980 à cause du nombre toujours croissant
a1 ÎLItAe mann A. -,iatmeq de contrôle des

HISTORIQUE
Le 7 avril 1971, les Gouvernements des Etats-Unis
et du Canada ont demandé à la Commission mixte
internationale de faire enquête et de présenter un
rapport aux Gouvernements sur les conséquences
qu'aurait, au point de vue de l'environnement et de
l'écologie, l'élévation du lac Ross, présentement
situé presque entièrement sur le territoire des Etats-
Unis, à un niveau de 1,725 pieds au-dessus du niveau
de la mer, ce qui aurait pour résultat d'inonder la
vallée de la rivière Skagit en Colombie-Britannique.
Cette étude est devenue nécessaire lorsque la ville
de Seattle, qui est alimentée en énergie électrique
par le barragé Ross, a obtenu de la Commission mixte
internationale la permission de hausser le barrage de
122.5 pieds. Une des principales exigences stipulées
par la Commission lorsqu'elle donna son. approbation
en 1942 fut satisfaite par la conclusion d'une entente
d'indemnisation entre la ville de Seattle et la Colom-
bie-Britannique en 1967. Depuis lors, toutefois, on
s'est interrogé de plus en plus sur les conséquences
que pourrait avoir l'inondation sur l'environnement et
l'écologie, ce qui a amené les Gouvernements à
demander à la Commission mixte internationale d'en-
treprendre son étude.

MESURES ULTERIEURES

Les fonctionnaires fédéraux intéressés procèdent
présentement à une étude minutieuse du rapport de la
Commission, dont le texte sera communiqué au Gou-
vernement de la Colombie-Britannique en vue de dis-
cussions ultérieures avec les autorités de cette
province. Le Gouvernement des Etats-Unis doit
transmettre le rapport à la Commission fédérale de
l'énergie, qui en tiendra compte lorsqu'elle examinera
la demande de la ville de Seattle.

REVUE DE LA POLITIQUE iTRANGèRE DU
CANADA EN 1971
(suite de la page 2)

tionnisme. Si cette tendance se réalise, nous

devrons nous y adapter et il résultera éventuelle-
ment un état de choses moins souhaitable que
celui de la période d'après-guerre. Le Président
des Etats-Unis a déclaré toutefois que ce n'est
pas le sens dans lequel son administration entend

conduire les Etats-Unis, qu'après cette crise qui
devrait se solder, espére-t-il, par un meilleur

alignement des monnaies et par la réduction
d'obstacles, jugés injustes, pour les exportations
américaines, les Etats-Unis retourneront à leur

politique d'encouragement d'échanges commer-

ciaux plus libres sur une base multilatérale. Si la

chose se produit, nous serons les premiers à en

bénéficier parce que nous sommes l'une des plus
grandes nations cormerçantes et certainement le
partenaire commercial le plus important des Etats-
Unis. Je ne puis donc apporter maintenant une
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,véritable réponse à votre question. Tant de choses
dépendent, comme je l'ai dit, de l'orientation que
prendra l'opinion publique aux Etats-Unis.

AIDE EXTERIEURE

Q. Ceci me conduit à nos relations avec les pays en
voie de développement et à l'effort qui est tenté
pour rétrécir l'écart entre pays riches et pays
pauvres. Croyez-vous possibles de nouvelles
initiatives dans ce sens?

R. Nous avons pris, certes, une initiative qu'il con-
vient de rappeler. Il s'agit de l'établissement de
notre Centre de recherches pour le développement
international, qui est maintenant en voie de
démarrage. M. Pearson, notre ancien premier
ministre, est, comme vous le savez, président du
Conseil d'administration, et, au poste de directeur
exécutif de cet organisme, nous avons M. David
Hopper, qui a une expérience étendue de toutes
les régions du monde. Le nouvel organisme a ceci
de particulier que la moitié de ses directeurs sont
des non-Canadiens. Ce que nous avons, de fait,
établi, c'est un centre de recherches en matière
de développement international, dirigé presque
autant par des étrangers que par des Canadiens.
C'est là l'organisme qui fera l'étude des pro-
blèmes du développement. Il ne sera pas un
facteur direct du développement; il examinera les
meilleurs moyens de promouvoir ce dernier, don-
nera des conseils à des institutions interna-
tionales et, nous l'espérons, à des organismes
nationaux. notammpnt an Canan f'n- t a mon

infime ou ne comportant pas d'intérêt. Beaucoup
de nos prêts ont des échéances de 50 ans, aucun
intérêt et une période de grâce de 10 ans avant
que commence l'amortissement du capital. C'est
là une des raisons fondamentales des modalités
de ce genre: ne pas imposer aux pays en voie de
développement le fardeau. de dettes supplémen-
taires qu'ils ne pourront jamais régler. Je ne
connais pas d'autre réponse à ce genre de
dilemme. Les besoins des pays insuffisamment
développés sont énormes, et il leur faudra beau-
coup de temps pour payer nombre de choses dont
ils ont besoin. Ils ont besoin d'une infrastructure.
Je ne pense pas à des nouvelles usines qui
pourraient s'amortir elles-mêmes, je parle de
routes, d'écoles, d'universités et de services
sanitaires, toutes choses indispensables au dé-
veloppement et que nous trouvons naturelles pace
que nous sommes l'un des pays mieux favorisés
qui ont pris leur départ il y a longtemps et qui ont
une petite population.
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Afrique, et nous souhaitons que les Noirs ,afri-

cains jouissent de droits politiques égaux à ceux
des Blancs. Mais cela n'est pas accepté encore

en Afrique du Sud ni en Rhodésie, et les Portugais
tiennent toujours à considérer leurs territoires,
comme faisant partie du Portugal. Je puis seule-
ment dire que l'Afrique continuera d'être placée
devant ce problème tant qu'un règlement politique
ne sera pas trouvé, et cela détourne bien entendu
de l'oeuvre du développement, tout comme la

guerre indo-pakistanaise fait négliger les grands

problèmes du développement auxquels les peuples
de ces pays devraient s'interesser en premier. Au

lieu de mener à bien cette oeuvre de construction,
on détourne les ressources vers les usages des-

tructeurs de la guerre.

LE CANADA ET L'OEA

Q. Nous avons depuis longtemps des liens avec les

pays des Antilles et de l'Amérique latine, mais

l'année écoulée ne semble pas avoir été riche en

événements marquants. Que devient la politique
du Canada dans la région?

R. Il v a eu de fait un événement plutôt marquant, et

développer davantage les relations du Canada
avec les pays de cette région?

R. Oui, je crois que nos relations, dans le Pacifique
bien entendu, vont prendre rapidement de l'essor.
Je ne pense pas que la plus grande partie des

Canadiens qui vivent dans l'Est du Canada savent

à quel point ces relations sont déjà fermement

établies. Ceux qui vivent à l'ouest des Grands

lacs en sont beaucoup plus conscients, en raison

des énormes ventes de blé qui ont été faites à la

Chine et au Japon, des grands investissements
que les Japonais ont effectués sur la côte de

l'Ouest, et des ventes importantes au Japon de

métaux et autres produits de base. Le Japon est
devenu notre troisième partenaire commercial,
après les États-Unis et la Grande-Bretagne, et

avancera probablement sous peu au deuxième rang.

Nos relations avec ce pays ont suivi le rythme de

cette évolution et continuent de prendre de l'am-

pleur. Le Japon est l'un des deux pays avec les-

quels nous avons régulièrement des réunions mi-

nistérielles; nous nous réunissons en effet chaque

année au Canada ou au Japon entre ministres,

trois ou quatre ministres de chaque pays, pour
l'examen de nos intérêts communs. Voilà qui

marque certes le développement de nos relations.
-..,. &t4 1 des cremiers navs. ces der-


